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Oui aux activités socio-éducatives dites « ludiques » !!! 

 Une nécessité humaine !!! 

 

Le ministre de la Justice, Gérald Darmanin, vient prôner par circulaire la fin des activités dites 

« ludiques et provoquantes » en prison. La CGT SPIP CVL dénonce cette décision qui est prise comme 

une attaque frontale contre les droits fondamentaux des personnes détenues et contre les efforts de 

réinsertion. Nous ne pouvons pas rester silencieux face à cette injustice ! 

 

Pourquoi ces activités sont-elles essentielles ?  

- Réinsertion et Dignité : Les activités socio-éducatives et « ludiques » jouent un rôle crucial dans 

la réinsertion des détenus. Elles permettent de développer des compétences, de renforcer 

l'estime de soi et de préparer un retour digne dans la société. 

 

- Lutte contre la Récidive : En offrant des alternatives constructives, ces activités contribuent à 

réduire la récidive. Elles permettent aux détenus de s'engager dans des projets positifs et de 

rompre avec la spirale de la délinquance. 

 

- Bien-être et Santé Mentale : Dans un environnement souvent sur-occupé et stressant, les 

activités socioculturelles ou ludiques offrent un espace de détente et de créativité, essentiel 

pour le bien-être mental des détenus. 

 

- Impact Positif : Les activités socio-éducatives favorisent la cohésion sociale et permettent aux 

détenus de renouer avec leur humanité, ce qui est crucial pour leur réintégration future. 

 

La CGT SPIP CVL exige le retrait de cette décision arbitraire et inhumaine. 

Nous réclamons le respect des droits fondamentaux des personnes détenues, y compris leur droit à 

l'éducation, à la culture et à la réinsertion. 

Nous demandons un soutien accru pour ces activités, avec des moyens financiers et humains 

adaptés. 

Ce ne sont pas les activités qui sont « provocantes » mais les effets d’annonce du Garde des Sceaux 

en oubliant les conditions de détention indignes des personnes détenues. 

Cette manière de faire des économies déguisées par du populisme pénal n’est pas acceptable ! 

Pour défendre les activités de suppléances, les droits des détenus et les efforts de réinsertion.  

Ensemble nous pouvons faire la différence !!! 

La CGT SPIP CVL  
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